QUE P’ Assemblée nationale réaffirme le droit des femmes
au libre choix et a des services d’avortement gratuits et
accessibles et demande au gouvernement fédéral et au premier
ministre du Canada de mettre fin 2 Pambiguité qui subsiste
relativement a ceffe question, ef que I’Assemblée nationale
réaffirme que le fait de soutenir le droit des femmes a
Pavortement ne doit en aucun cas é&étre invoqué par le
gouvernement fédéral pour couper les subventions aux groupes

de femmes.

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTEE A L’UNANIMITE
PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE LE 19 MAI 2010.

Québec, ce dix-neuviéme jour de mai 2010
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FRANCOIS COTE
Secrétaire général de I’Assemblée nationale




